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▪Annexe 14 Aérodromes Volume I

-la Norme 1.4.1

Les Etats certifieront les aérodromes utilisés pour les vols internationaux en

tenant compte des spécifications de la présente Annexe et des autres

spécifications pertinentes de l’OACI, et au moyen d’un cadre réglementaire

approprié ».

- la Norme 1.4.4

Dans le cadre du processus de certification, les Etats veilleront à ce qu’un

manuel d’aérodrome, contenant tous les renseignements utiles sur le site, les

installations, les services, l’équipement, les procédures d’exploitation,

l’organisation et la gestion de l’aérodrome, y compris un système de gestion de la

sécurité, soit soumis par le postulant pour approbation ou acceptation avant la

délivrance du certificat d’aérodrome.
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Annexe 14 Aérodromes Volume I

- la Norme 1.5.3

« Les Etats exigeront, dans le cadre de leur programme de sécurité, que les

exploitants d’aérodromes certifiés mettent en œuvre un système acceptable de

gestion de la sécurité pour l’Etat, qui, au minimum :

a)- identifie les risques en matière de sécurité ;

b)- assure la mise en œuvre des mesures correctives nécessaires au maintien d’un

niveau de sécurité acceptable ;

c)- assure la surveillance continuelle et l’évaluation régulière du niveau de sécurité

existant ;

d)- vise à l’amélioration continue du niveau d’ensemble de la sécurité ».
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CONFÉRENCE DES MINISTRES AFRICAINS SUR LA SÉCURITÉ AÉRIENNE EN AFRIQUE (Abuja, 
Nigéria, 16-20 juillet 2012) 2 . 2

Une conférence ministérielle s’était tenue à Abuja, au Nigéria, du 16 au 20 juillet 2012 au
terme de laquelle des objectifs de sécurité ont été adoptés.

Ces objectifs de sécurité ont été entérinés par le Sommet des Chefs d’Etats et de
Gouvernements de l’union Africaine tenu en janvier 2013 à Addis Abeba.

Parmi ces objectifs, il a été demandé aux Etats Africains de :

1- certifier tous leurs aéroports internationaux avant fin 2015.

2- mettre en œuvre leur programme national de sécurité (PNS) et veiller à ce que tous
fournisseurs de services mettent en œuvre leur système de gestion de la sécurité
(SMS) avant fin de 2015.
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Projet de l’OACI pour la
certification des aérodromes2 . 3

APIRG, Yamoussoukro, du 30 novembre
au 02 décembre 2015,

En Afrique, moins de 25 % des aéroports
internationaux sont certifiés.

Face à ce constat peu reluisant, les
administrateurs de l’aviation civile et les
gestionnaires des aéroports de huit (8)
Etats membres se sont engagés en août
2016 à Dakar pour la signature d’un
projet d’assistance pour la certification

de leurs principaux aéroports.
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La Loi n°2015-10 du 04 mai 2015 portant code de l’aviation civile

• Article 10, paragraphe 2 : l’Autorité de l’aviation civile est habilitée à délivrer des certificats
d’aérodrome, à les suspendre ou les retirer,

• Article 142,
L’Autorité de l’Aviation civile certifie les aérodromes du Sénégal utilisés pour les vols
internationaux et homologue les pistes d’atterrissage.

L’Autorité de l’Aviation civile a le pouvoir de suspendre, de retirer ou d’annuler le certificat
d’aérodrome de tout exploitant d’aérodrome conformément à la réglementation.

Dispositions nationales2 . 4

Le Décret n°2015-1968 fixant le cadre de Supervision de la sécurité de

l’Aviation civile
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➢Le Réglement aéronautique du Sénégal 14 (RAS 14), volume I

•1.4.1.1 Les aérodromes utilisés pour les vols internationaux seront certifiés
en tenant compte des spécifications du présent règlement et des autres
spécifications pertinentes, et au moyen d’un cadre réglementaire
approprié.

➢ Le processus de certification des aérodromes

➢ Le manuel d’audit de certification 
➢ Les check –lists d’inspection technique 

➢ Les check –lists des procédures d’exploitation

➢ Les check –lists de l’évaluation de la compétence 

organisationnelle de l’exploitant

➢ Les check –lists du SGS 

➢ Les check –lists des compétences et de la qualification su 

personne de l’exploitation

Dispositions nationales2 . 4
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Guides 
1. Dispositions relatives aux avis de l’autorité de l’aviation civile sur les projets

d’installations de panneaux voltaïques à proximité des aérodromes
2. Guide sur les distances déclarées
3. Guide pour l’élaboration du manuel d’aérodrome
4. Eléments indicatifs applicables pour le contrôle des obstacles
5. Programme relatif aux mesures de prévention et de lutte contre le risque animalier

sur les aérodromes
6. Guide technique pour l’évaluation des caractéristiques de frottement des pistes en

dur mouillées
7. Programme de sécurité et de prévention des incursions sur piste
8. Guide d’élaboration d’un programme de formation pour la circulation des véhicules

et engins sur les aérodromes
9. Guide d’élaboration d’une évaluation d’impact sur la sécurité aéroportuaire
10.Guide technique pour l’élaboration d’une étude aéronautique pour une dérogation
11.Guide d’élaboration d’une évaluation de la sécurité
12.Guide technique pour l’utilisation d’une chaussée par un aéronef dont l’ACN est plus

élevé que le PCN
13.Guide relatif au sauvetage et lutte contre l’incendie
14.Guide pour l’évaluation des caractéristiques de frottement des pistes en dur

mouillées

Dispositions nationales2 . 4

Disponible dans le site intra/extranet de L’ANACIM
http://www.anacim.sn/intranet/maquette.php?nompage=AGA.php

http://www.anacim.sn/intranet/maquette.php?nompage=AGA.php
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Guides 

Dispositions nationales2 . 4

16.Guide relatif à la coordination en cas de modification de l’environnement aéroportuaire
17.Guide relatif à la sécurité de l’aire de trafic
18.Guide pour l’élaboration du plan d’urgence d’aérodrome
19.Guide relatif au sauvetage et lutte contre l’incendie
20.Guide relatif à l’exécution des travaux sur les aérodromes
21.Procédures de gestion des aérodromes certifiés
22.Guide manuel des métiers d’exploitant d’aérodrome
23.Procédure d’exemption pour des non-conformités aux aérodromes
24.Guide relatif aux aires de sécurité d’extrémité de piste
25.Procédure gestion des dossiers des aérodromes certifiés
26.Procédure homologation des aérodromes
27.Décision relative à l’élaboration et à la mise en œuvre d’une procédure de gestion de

risque d’impacts par l’exploitation d’aérodrome
28.Guide relatif à la mise à jour d’un manuel d’aérodrome, d’un certificat d’aérodrome et

de la gestion des modifications
29.Guide élaboration d’un programme de gestion de la faune
30.Guide relatif à la procédure d’émission d’un Notam
31.Procédure de création d’un aérodrome
32.Procédure de tenue d’un registre de certificat d’aérodrome

Disponible dans le site intra/extranet de L’ANACIM
http://www.anacim.sn/intranet/maquette.php?nompage=AGA.php

http://www.anacim.sn/intranet/maquette.php?nompage=AGA.php
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Organisation de l’ANACIM pour la certification des Aérodromes2 . 5

DOC 9774 de l’OACI Question de protocole 8.039
GM Doc 9734 Partie A, C3
Doc 9774 5.4
PQ 8.039 L’autorité de réglementation des aérodromes
dispose-t-elle de ressources humaines suffisantes
(incluant une combinaison appropriée de disciplines
techniques en fonction de l’ampleur et de la portée des
activités d’aérodrome de l’État) pour lui permettre de
s’acquitter de ses fonctions et de son mandat?

Directives pour l’examen des preuves
2) Liste des experts disponibles indiquant une combinaison 
appropriée de disciplines techniques, ou l’accès à celles-ci, 
en fonction de l’exploitation de l’aérodrome, à savoir :
a) exploitation des aérodromes ;
b) exploitation technique des aéronefs ;
c) ingénierie – circulation aérienne, génie électrique, génie 
civil ; 
d) sauvetage et lutte contre l’incendie (RFF) ; et
e) contrôle du risque faunique.

Références OACI 
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Organisation de l’ANACIM pour la certification des Aérodromes2 . 5



Evaluation de l’expression d’intérêt1

Publication du statut de

l’aérodrome5

Vérification sur site3
Délivrance du certificat4

Evaluation de la demande formelle2

Les cinq phases du processus de certification d’un aérodrome

14

3 MISE EN OEUVRE DU PROCESSUS DE 
CERTIFICATION DE L’AIBD



2016 2017                                 2017
NOV

19
Juillet 

3

NOV

22
Juin

❖ Réunion de lancement avec tous les acteurs pour la 
présentation du processus de certification 

➢ Mis à disposition de l’ensemble des textes 
règlementaires à l’exploitant 

➢ Elaboration d’un chronogramme

Dépôt de l’expression
d’intérêt de l’exploitant

NOV

16
Décembre

Mise en place par décision d’une
équipe de certification

15

MISE EN OEUVRE DU PROCESSUS DE 
CERTIFICATION DE L’AIBD

Evaluation de l’expression d’intérêt3.1



3

16

MISE EN OEUVRE DU PROCESSUS DE 
CERTIFICATION DE L’AIBD

Evaluation de l’expression d’intérêt3.1
Cette évaluation avait pour principal objet de vérifier si l’exploitation aérienne de l’aéroport ne met pas en danger
l’exploitation des aéronefs.



3

Cette phase a nécessité la coordination avec

les autres services de l’Etat notamment:

➢La Direction de l’Environnement et 

des Etablissements Classés (DEEC)

➢L’Autorité de Régulation des 

Télécommunications et des Postes 

(ARTP)

➢L’Institut Géographique National 

(IGN) 
17

MISE EN OEUVRE DU PROCESSUS DE 
CERTIFICATION DE L’AIBD

Evaluation de l’expression d’intérêt3.1



2017                                                                     

3

NOV

01
Août

1. Acceptation de l’expression
d’intérêt suite à l’évaluation du
dossier par l’équipe de certification

18

MISE EN OEUVRE DU PROCESSUS DE 
CERTIFICATION DE L’AIBD

Evaluation de l’expression d’intêret3. 1

2. Transmission courrier pour
demander à l’exploitant de déposer
sa demande formelle de demande de
certificat



2017                                    2017                                          2017

3

Dépôt de la demande
formelle

NOV

13
Octobre

Début évaluation de la demande
formelle à travers la revue
documentaire

NOV

14
Octobre

19

MISE EN OEUVRE DU PROCESSUS DE 
CERTIFICATION DE L’AIBD

Evaluation de la demande formelle3. 2

Notification à l’exploitant de
l’inspection technique avant
ouverture de l’aéroport

NOV

20
Octobre



NOV

30
Octobre

2017
Première Inspection
technique : Permettant de
faire toutes les mesures sur les
infrastructures et tests avant
l’ouverture de l’aéroport

3

20

NOV

03
Novembre

Evaluation de la demande formelle3. 2

MISE EN OEUVRE DU PROCESSUS DE 
CERTIFICATION DE L’AIBD



Ouverture de 
l’AIBD le 07 

décembre 2017 

21



NOV

05
Janvier 

Organisation d’une téléconférence entre l’ANACIM, l’OACI et les Inspecteurs désignés de l’équipe projet

3

22

2018

Etablissement d’un chronogramme 

➢Traitement de l’expression d’intérêt : 15 février 2018

➢ Inspection technique : 26 mars au 3 avril 2018

➢Vérification de la mise en œuvre des procédures : 23 avril au 2 mai 
2018

➢Présentation du plan d’action de l’exploitant et des études de 
sécurité/éventuelles demandes d’exemptions : 15 mai 2018

➢Acceptation des plans d’action et Exemptions éventuelles 30 mai 2018

➢Délivrance du certificat : 15 juin 2018

MISE EN OEUVRE DU PROCESSUS DE 
CERTIFICATION DE L’AIBD



NOV

06
Février  

Réévaluation de l’expression d’intêret suite ouverture AIBD

3

23

2018 L’expression d’intérêt du postulant évaluée le 27
juillet 2017, a été réévaluée le 06 février 2018
suite au changement du contexte relatif à
l’ouverture officielle de l’aéroport le 7 décembre
2017 avec la transformation de l’aéroport
international Léopold Sédar SENGHOR en
aéroport militaire suivant le décret 2017-2202 du
04 décembre 2017.

MISE EN OEUVRE DU PROCESSUS DE 
CERTIFICATION DE L’AIBD



Du 25 mars au 03 avril : Inspection 
technique:
• Surfaces de limitation d'obstacles (OLS),

• Caractéristiques physiques,

• Aides visuelles et non visuelles,

• Réseaux électriques

• Services Sauvetage et Lutte contre

l’Incendie (SLI)

• Gestion de la faune.

3

Vérification sur site3. 3 

MISE EN OEUVRE DU PROCESSUS DE 
CERTIFICATION DE L’AIBD



Du 30 avril au 08 mai Audit des
procédures de certification:

• Vérification des données d’aérodrome

figurant dans le manuel d’aérodrome

• Contrôle sur le site et les essais des

installations et de l’équipement

d’aérodrome

• Vérification sur le site de la mise en

œuvre des procédures d’exploitation

d’aérodrome, du système de gestion de la

sécurité et de l’organisation de

l’exploitant

3
Vérification sur site3. 3 

1. Renseignements sur l’aérodrome à

communiquer à l’AIS

2. Disponibilité des Manuels et

documentations

3. Données d'aérodrome et leur

communication

4. Exploitation en condition de faible

visibilité

5. Aides visuelles et réseaux

électriques d’aérodrome

6. Protection des emplacements des

aides à la navigation

7. Procédure SLI

8. Enlèvement des aéronefs

accidentellement immobilisés

9. Plan d’urgence d’aérodrome

10. Gestion des marchandises

dangereuses

11. Gestion du risque faunique

12. Accès à l'aire de mouvement de

l'aérodrome

13. Véhicules sur l'aire de mouvement

14. Évaluation du SGS de l’exploitant

15. Administration de l’aérodrome

16. Formation/ Recrutement

17. Gestion de l’aire de trafic

18. Gestion de la sécurité de l’aire de

trafic

19. Contrôle et surveillance des

obstacles

20. Sécurité opérationnelle pendant les

travaux sur l’aérodrome

21. Inspections des aires de mouvement

22. Entretien de l’aire de mouvements

MISE EN OEUVRE DU PROCESSUS DE 
CERTIFICATION DE L’AIBD



Activités de l’inspection 
technique et de l’audit 

des procédures 

Vérification des 
équipements SLI

Revue documentaire de l’énergie Balisage

Vérification des caractéristiques physiques des 
infrastructures 

Vérification des portes 
de sortie d’urgence 

26



27

73%
19%

8%

Satisfaisant Non satisfaisant Non Validé

Résultats de l’inspection technique 

Résultats de l’audit des procédures

61,81%26,49%

11,69%

Satisfaisant Non Satisfaisant   Non Validé



2018

3

28

NOV

05
Avril 

NOV

11

Mai

Transmission du rapport 
de l’audit des procédures

MISE EN OEUVRE DU PROCESSUS DE 
CERTIFICATION DE L’AIBD

NOV

05
Avril 

Transmission du rapport 
inspection technique

NOV

25

Avril 

Transmission à l’ANACIM par 
LAS du PAC issu de 

l’inspection technique

Trente trois (33)
constatations ont été
formulées avec quatre
(04) évaluées avec une
priorité élevée

Trente sept (37)
constatations ont été
formulées avec deux (02)
évaluées avec une priorité
élevée
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29

NOV

07
Mai

ANACIM a transmis ses 
observations à LAS en 

acceptant 51,5% des PAC 
et en rejetant 48,5% des 

PAC de l’inspection 
technique 

MISE EN OEUVRE DU PROCESSUS DE 
CERTIFICATION DE L’AIBD

CRITERES D’EVALUATION DES PAC
Pour chaque constatation, les PAC devraient répondre aux six critères
suivants :
1) Pertinence — Les PAC devraient remédier aux problèmes et
répondre aux besoins liés à la constatation.
2) Exhaustivité — Les PAC devraient être complets et inclure tous les
éléments ou aspects liés à la constatation.
3) Précision — Les PAC devraient être énoncés selon une approche
par étapes, selon les besoins, afin de définir le processus de mise en
œuvre.
4) Spécificité — Les PAC devraient indiquer qui fait quoi, et quand, en
coordination avec le bureau ou l’entité responsable.
5) Réalisme — Les PAC devraient être réalistes quant au contenu et
aux délais de mise en œuvre.
6) Cohérence — Les PAC devraient être cohérents avec les autres PAC
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30

NOV

03
Juin

LAS a transmis à l’ANACIM le 
PAC de l’inspection technique 

mis à jour

NOV

29
Juin

N’ayant toujours pas reçu le PAC 
de l’audit sur site l’ANACIM a 

adressé à LAS une lettre de relance 

NOV

03
Juillet 

LAS a transmis à l’ANACIM le 
PAC audit sur site 

NOV

18
Juillet 

ANACIM a finalisé l’évaluation du PAC 
audit et du PAC de l’inspection 

technique mis à jour 

MISE EN OEUVRE DU PROCESSUS DE 
CERTIFICATION DE L’AIBD
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31

NOV

26

Juillet 
ANACIM a tenu une 
réunion avec 
l’exploitant (LAS) et 
toutes les parties 
prenantes pour une 
meilleure 
compréhension des 
observations sur les 
PAC

NOV

30

Juillet
ANACIM a transmis ses 

observations à LAS :
• en acceptant 94% des 

PAC et en rejetant 06% 
des PAC de l’inspection 
technique ;

• en acceptant 46% des 
PAC et en rejetant 54% 
des PAC de l’audit des 
procédures

NOV

13
Août 

LAS a mis à 
jour les PAC et 
les a 
retransmis à 
l’ANACIM pour 
acceptation 

NOV

17

Août ANACIM a accepté les PAC 
inspection technique et 
audit des procédures et 
demande à LAS de lui 
transmettre tous les 
documents à valider ainsi 
que d’éventuelles 
exemptions pour 
acceptation

NOV

11

Septembre
LAS a transmis à 
l'ANACIM tous les 
documents à valider 
(principalement 
Manuel d'aérodrome, 
manuel SGS, plan 
d'urgence)

MISE EN OEUVRE DU PROCESSUS DE 
CERTIFICATION DE L’AIBD



Inspection de suivi de la mise en oeuvre des PACs
Du 25 au 29 septembre 2018 
Inspection de suivi de la mise en œuvre
des PACs

Du 11 septembre au 05 octobre  2018
Réévaluation du Manuel d’aérodrome 
et ses annexes mis à jour 

3

32

MISE EN OEUVRE DU PROCESSUS DE 
CERTIFICATION DE L’AIBD



Inspection de suivi de la mise en oeuvre des PACs
Du 25 au 29 septembre 2018 
Résultats Inspection de suivi de la mise en œuvre des PACs

3

33

MISE EN OEUVRE DU PROCESSUS DE 
CERTIFICATION DE L’AIBD

- Evaluation PAC Inspection: 32 PACs évalués et 14 sont satisfaites à
100%, 11 en cours de réalisation et 7 non encore entamés.

- Evaluation PAC audit des procédures: 35 PACs évalués et 19 sont
satisfaites à 100%, 12 sont en cours de fermeture et 4 non encore
réalisés.

- Sur les six (06) constatations qui étaient classées dans la priorité
élevée, les quatre (04) ont été résolues.

- Pour les deux (2) restantes, deux (2) demandes d’exemption
accompagnées de preuves de mise œuvre de mesures d’atténuation
ont été proposées et réalisées par LAS pour les amener à la priorité
faible.



Dépot et évaluation des demandes d’exemption: du 28 septembre au 4 octobre 2018

3

34Présence d’un canal à ciel ouvert dans la bande 
nivelée de la piste 01/19 

Inexistence d’une voie d’urgence d’accès rapide 
(présence d’un caniveau à 380 m du seuil 01)

Balisage du canal à ciel ouvert  

Balisage de la portion du caniveau 
à 380 m du seuil 01

Rapport test délai 
d’intervention 

Publication d’un NOTAM

MISE EN OEUVRE DU PROCESSUS DE 
CERTIFICATION DE L’AIBD



Le 04 octobre 2018
Approbation du Manuel d’aérodrome et des
ses documents annexe

Acceptation des PACs issus de l’Inspection technique
et l’audit de certification mis à jour

Acceptation des
demandes
d’exemption

3
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Le 05 octobre 2018

MISE EN OEUVRE DU PROCESSUS DE 
CERTIFICATION DE L’AIBD



Le 05 octobre 2018

Le gestionnaire de la certification
soumet au DG de l’ANACIM le
dossier de certification accompagné
d’un projet de certificat pour sa
signature en vue de sa délivrance à
l’exploitant de l’AIBD

3

36

MISE EN OEUVRE DU PROCESSUS DE 
CERTIFICATION DE L’AIBD



Le 05 octobre 2018
Délivrance du certificat

3 MISE EN OEUVRE DU PROCESSUS DE 
CERTIFICATION 

37



Le 8 novembre 2018 
Publication dans l’AIP

3

38

MISE EN OEUVRE DU PROCESSUS DE 
CERTIFICATION DE L’AIBD



Le 05 octobre 2018

Plan de surveillance
continue pour le
maintien des conditions
de délivrance du
certificat

3 MISE EN OEUVRE DU PROCESSUS DE 
CERTIFICATION 

39



4 CONCLUSION
Le plan de surveillance continue mise a œuvre à permis de veiller au maintien des

conformités pour atteindre les plus haut niveaux de sécurité d’exploitation de l’aéroport.

40

Le certificat ayant expiré le 04 novembre 2021, un certificat provisoire pour renouvellement a

été délivré au gestionnaire suite à l’exploitation des rapports et PACs issus de la surveillance

continue .

Le processus de renouvellement du certificat pour une durée de trois en en phase de

finalisation.
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Permettre de se conformer aux exigences

nationales et internationales en matière de

certification d’aérodrome et d’atteindre les objectifs

d’Abuja

Faire progresser le niveau de mise en œuvre

effective (EI) des activités USOAP CMA de l’Etat,

notamment les EC 6, 7 et 8

Rendre plus efficace les activités de supervision et

de surveillance continue des exploitants

d’aérodrome et s’assurer continuellement de la

sécurité des opérations aéroportuaires

4 CONCLUSION

Disposer de la compétence et l’expertise en

matière de certification d’aérodrome, renforcer

l’effectif en personnel et moyens adéquats

Renforcer la crédibilité de l’aéroport vis-à-vis des

usagers

Améliorer l’image de l’aéroport et attirer de

nouvelles compagnies aériennes ou créer de

nouvelles lignes



La certification de l’AIBD a été un défi majeur

qui a nécessité la coordination entre l ’ANACIM

et:
✓L’OACI par l’intégration de l’AIBD dans le projet

de Certification des aérodromes de l’Afrique de

l’ouest et du centre

✓ les autres entités de l’Etat

Une expérience inédite qui montre

l’expertise et le dynamisme des inspecteurs

de l’aviation civile ainsi que l’engagement de

l’exploitant et de tous les acteurs de la plate-

forme durant tout le processus.

4 CONCLUSION

42

COOPERATION/COLLABORATION COMMUNICATION 

COORDINATION 


